
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 05 NOVEMBRE 2021

L'an deux mille  vingt et  un et le  cinq du mois de  novembre,  à  neuf heures trente, le conseil d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’État-major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM.  Michel  BENOIT,  Christophe  TESTAS, Alain  GLADE,  Jean-Luc  CANTALOUBE,  Jean-Luc  ALIBERT,  François  BONO
(suppléant de Michèle VINCENT), Pierre CALMELS, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.
Mmes Sylvie BIDAL-DIOGO, Eva GERAUD, Nadia OULD AMER.

- Membres de droit :
Mme Catherine FERRIER, préfète du Tarn.

- Membres à voix consultative : 
COL  Christophe  DULAUD,  directeur  départemental,  MED-LCL  Nathalie  LAGOUTTE,  médecin-cheffe,  CNE  Jean-Jacques
DARGET, SCH Damien GAREL, CNE Jacques SALVADOR, Luc FOCKAERT (suppléant de Christophe MOREL), membres
élus de la commission administrative et technique des services d’incendie et de secours. 

Participent à la séance     :  
COL Eric VIAL, directeur départemental adjoint,
LCL Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie,
LCL Eric VINCENT, chef du pôle ressources,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines,
Mme Nathalie TOULZE, chef du service assemblées et contentieux,

Absents excusés :
M. Franck DORGE, directeur de cabinet de la préfète du Tarn.
MM. Michel FRANQUES, Serge SERIEYS, Lucien BIAU, Gérard PORTES,
Mmes Florence BELOU, Marie MILESI, 
CNE Jean-Paul ESCANDE, président de l’Union départementale,
ADJ Yannick FERRIE,
M. Joël CASTEX, payeur départemental.

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 12 pouvoirs : 0/ votants : 12.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 8 / présents : 6.
Date de la convocation : 25 octobre 2021.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°080/CA-11/2021

OBJET : Ouverture de postes et mise à jour des effectifs de référence SPP

SOUS-RAPPORT DE  : MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE D’ACCORD DU 20 DÉCEMBRE 2019 SUR LA
RÉORGANISATION DU SDIS DU TARN
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Le  protocole d’accord du 20 décembre 2019 avec les organisations syndicales, signé au terme du mouvement
social des sapeurs-pompiers professionnels du 2ème semestre 2019, prévoyait l’ouverture de 18 postes de sapeurs-
pompiers professionnels selon l’échelonnement suivant :

• 6 postes au 1er octobre 2020,
• 9 postes au 1er octobre 2021,
• 3 postes au 1er janvier 2022.

A ce plan de recrutement  initial  s’ajoute  un poste  supplémentaire  au 1er janvier  2022 pour le  CTAU, afin  de
renforcer  les  effectifs  en  journée  en  disposant  d’un  opérateur  supplémentaire,  permettant  ainsi  d’accroître  la
résilience du CTAU.

Or, les 13 recrutements ainsi prévus en 2021 et 2022 ont toutefois du être repoussés, pour permettre de disposer
du vivier de recrutement des lauréats du prochain concours de caporal dont les résultats ne seront connus que le
15 mai 2022.

Aussi, pour permettre de tenir l’objectif du passage au régime de service « heure pour heure » des SPP en régime
posté au 1er janvier prochain malgré le délai tardif de publication de la liste d’aptitude de caporal SPP, 6 postes de
caporaux / caporaux-chefs seront pourvus par voie de mutation au 1er janvier prochain 2022, les postes restants
étant destinés à être pourvus à partir du 1er juillet 2022.

Il est ainsi nécessaire de prévoir l’ouverture de :

➢ 6 postes de caporaux / caporaux-chefs au 1er janvier 2022, les crédits prévus sur le budget 2021 étant
reportés sur le budget primitif 2022,

➢ 7 postes de caporaux au 1er juillet 2022, dont la budgétisation sera prévue au budget primitif 2022.

Par ailleurs, les effectifs de référence fixés par délibération n°48/CA - 07/20 du 10 juillet 2020 doivent être modifiés
pour tenir compte de la mise en place de la fonction d’adjoint au chef de salle au CTAU.

Il est ainsi proposé que parmi les 14 opérateurs du CTAU, 7 puissent prétendre à la fonction d’adjoint au chef de
salle dévolue au grade d’adjudant comme le prévoit le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant
dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers.

Les effectifs du CTAU et leur ventilation par grade en découlant sont les suivants :

CTAU Effectif total Officiers CATE CA1 HDR

Effectif initial 20 2 7 0 4 5 4

Effectif proposé 21 2 7 0 7 4 3
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Le tableau général des effectifs de référence actualisé est présenté ci-après :

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION,

- vu l’avis du comité technique du 3 novembre 2021,
- vu l’avis de la commission administrative et technique du 4 novembre 2021,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ de valider les ouvertures de postes rappelées ci-après aux dates indiquées :

Ouvertures Total postes SPP Dates
CPL / CCH 6 265 1er janvier 2022

CPL 7 272 1er juillet 2022

➢ de fixer comme proposé ci-dessus pour l’ensemble des unités opérationnelles les effectifs de référence en
sapeurs-pompiers professionnels, en quantité et en qualité.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif,  dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE
CEDEX 7)  ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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